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LE « NON » 
ALLEMAND 

La Commission des réparai ion s 
y a répondu et en a informé les 
puissances alliées.  ::   ::   ::  ::   :: 

Pars, 24 mars. — Le secrétariat général 
-de la Commission des . répumlions vient 
«l'adresser à la ■< Krigslastenkoaiintssioii » 
une réponse à sa lettre du 22 mars, par 
laquelle elle appose une lift de non recevoir 

% la demande de versement immédiat de 
wn milliard de marks-or, à titre de répara- 
tion et en exécution du Traité de faix. 

Après avoir tait observer que ce manque- 
ment de l'Allemagne à ses obligations,, est 
susceptible d'entraîner des sanctions, la 
•Commission des réparations dit qu'en 
conséquence, elle a décidé, en conformité 
.<Jif paragraphe ,17 de l'annexe II, à la par- 
tes VIII du Traité de Versailles, de signa- 
ler immédiatement ce manquement à cha- 
cune des .puissances intéressées. 
■ En même temps qu'elle faisait remettre la 
HKite au représentant de la « Kriegesîaten- 
kommissJon/;>. la Commission des répara- 
teems adressait aux gouvernements alliés 
une brève lettre leur signaiant le manque- 
Il! ont de l'Allemagne à une des stipulations 
formelles du Traité de Versailles. 

; 
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APRES   LE  PLEBISCITE 

950.000 Haut-Silésiens 
doivent devenir Polonais 

VAUTOURS à EXPLOITES 
oooooooooooooo 

L'impôt sur te revenu 
LE DELAI DE DECLARATION EXPIRE 

LE  31  MARS 
L'Administration des Contributions Directes 

feeuî oommunique la note suivante :    - 
« H est rappelé aoix personnes redevables de 

fia-pôt j^néral sur le revenu, et perticulière- 
tnent à celles qui néiaiôm pas avant la guerre 
domiciliées dtas les regtoïis qui ont été ocoa- 

■JKes par l'ennemi, que le délai, dams lequel 
«lies sont tenues de souscrire leurs déclarations 
pour rétablissement de l'impôt de 1921 (revenus 
de 1S20> et des années antérieures, s'il y a lieu, 
«xpire le 31 mars courant. 

Lès intéressés sont informés, d autre par.-, 
Bu'ils pourront valablement dédiiére de.leur ré- 
cria global (8 V. I. de la formule detdéclara- 
.**>n) leur àmpôts directs afférents à l'année 1920 
ou aux années antérieures, alors même qu ils 
si'auraient pas encore reçu les avertissements 
•indiquant le montant de leurs cotisations ; ils 
se borneront, dans ce cas, & mentfonsier, sans 
todication de sommes, les Impôts susceptibles 
d'être retranches de leur revenu ainsi que le 
lieu de l'imposition : les déductions coavena- 
bi'e, seront ensuite effectuées par les soins de 
-l'Administration. . -,■.-.-. 
■ .  : mf     :   '   K» V " 

Au Groupe taterparlementaire 
^^ des Régions dévastées 
LA  NOMM1NATION  DES  PRESIDENTS 
T*. DE   COMMISSIONS  CANTONALES 

Parisi 24 mars.' — Le groupe mterparl«nentai: 
le des réûions dévastées s'est réuni aujourd nui 
Bous te. présidence de M. Haye*. Il a commence 
a examiner ta. proposition de loi suivant m- 
aelle ta nomination des Présidents <te Çom- 

"feisSons Cantonales Serait faite par le Ministre 
«es Régions Libérées au lieu de l'être par 1 au- 
torité judiciaire." En présence de l'opposition que 
Cttte proposition a rencontré, en particulier de » 
«art de la Commission de la Chambre, une dél- 
ation est nommée pour en entrelenir M. Lou- 
cheur et M. Bonnevay. 

MM. Hayez. Plichon, Debierre, Bachelet Ro- 
land, H. Merim en font partie. 

LA DELIVRANCE DES CERTIFICATS 
PROVISOIRES  AUX GROLPES DE SINISTRES 
' L'attention du Gouvernement sera aussi appe- 
lée sur les conditions dans lesquelles fonction- 
nent certains services des dommages de guerre 
et l'application de ta. loi du 31 juin 1920 sur la 
délivrance des certificats provisoires, permettant 
«ux groupements des sinistré* d'emprunter avec 
la garantie de l'Etat. Sur la proposition de M. 
Debierre, la question sera aussi posée au Minis- 

'tt-e des Régions Libérées de savoir quels sont 
le» crédits qui seront affectés au service de la 
Reconstitution, le mois prochain. 
'.  1— »»»   "■ 

Les Grecs s'en vent 
en fcuerre centre les Turcs 

ILS VEULENT LIQUIDER LEUR COMPTE 
" Athènes, 24 mars. — Lés journaux assurent 
«ue l'avance des Grecs sur le iront de Smyrne a 

■commencé. Le général Papoulas a adressé aux 
troupes du front une vibrante proclamation, invi- 
tant les soldats a écraser ce qui reste encore des 
forcés barbares, à être les apôtres de l'Hellénis- 
me et de la civilisation Grecque, A être généreux 
avec tas vaincus, à être les défenseurs de la 
liberté et de la Justice vis-à-vis des biens et des 
habitants, sans distinction de race ni de religion. 

Les journaux continuent à préconiser la néces- 
sité d'imposer ta. paix aux Turcs et demandent 

u-'on hâte tas opérations puisque la nation en- 
Jere seconde ta gouvernement et désire liquider 
ses comptes avec la Turquie. 
ï 
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Lé plus vieil électeur de France 
IL VA AVOIR CENT ANS ET EST INSCRIT 

SUR   LA  LISTE ELECTORALE   D'ALBI 
DEPUIS 1F72. 
Le doyen des électeurs de France est, 

«ans doute, M. Franços Blanc. 
Au mois de novembre prochain, il aura 

tent ans accomplis. Il est inscrit sur la liste 
électorale d'Albi depuis 1872. 

Ce vieillard n'a pas la moindre infirmité, 
• et • il est allé s'assurer lui-même que son 
r.om figurait bien toujours sur la liste élec- 
torale. 

• '        -        i «m 

La femme qui assassina '■•■;■■ 
veut hériter de sa vietime 

AYANT   ETE   ACQUITTEE,   ELLE  PRE- 
TEND SE FAIRE ALLOUER QUELQUES 

-    'MILLIONS. 
L'Etat d'Oklahoma a depuis longtemps, la 

réputation d'acquitter les femmes ayan> tué 
■ un- homme avec lequel elles avaient des re- 

lations où l'amour jouait un rôle préémi- 
nent, mais dans le cas d'une agréable jeune 
personne qui tue Jack Hammon « bôss » 
politique de TOklahoma, on recopnalt que 
l'esprit chevaleresque de l'Etat a atteint la 
limite. 

Après avoir entendu une plaidoirie pas- 
" sionnée pour cette jeune personne, le prési- 

dent du jurv lui rosi le brajs autourt-stle la 
taille et lui murmura quelque chose à 
l'oreille. Alors elle sourit et^'embrassa- sur 
la joue. Le président du jury' déclara en- 
suite qu'il lui avait dit : « Allés et ne pé- 
chez plus! n 

Pendant ce temps, la veuve de l'homme 
essassiné, une femme d'un certain Age, à, 
1 air patient, braquait des regards terribles 
sur sa jeune et jolie rivale. 

Celle-ci. libre mainienant.- et jùgeajit 
sans doutexru'elle pourrait mieux sœvre le 
conseil du chef du jury si elle avait des re- 
venus fixes, vient d'engager rai procès- dans 

* le but de se faire allouer Quelques-uns des 
millions de feu Hammon, par la propriétaire 
légale de ces million».. / 

Et le district industriel doit revenir 
à la Pologne 

Après de kmgut-s »'érïfication«, les résultais 
du plébiscite soii-t enfin olticicll-.-miMit fixés. Sur 
.l'ensemble «lu, territoire, ou compte 704.000 
su<fraies, aliénant-.,!s, loniie 171.000 suffrages 
polonais. Ces ilciiie-s coîi ii ;>: Jiti oxaclement 
ceux qu'aiail l'ouiii.s l'cloction pi-us.ienue de 
janvier 1910. 11 uSï a rcmuifyi ï qu.% sur ces 
704.000 ÀflciuauJs, ii y sa I7J,<_<IU émigrés, en 
grande majorité rétlieaieni éliangcrs à la 
Uaute-Silcsie. 

La conclusion qui se dég;ige est qu'en dépit 
de la prugaj.MiiJt alletUdii-Je et de la viol.iit.e 
pression exercée par les propriétaires dans les 
petits, domaines féodaux, 471.000 volants son! 
inébranlabiemeni attachés à la nationalité polo- 
naise. Si on <»mpare le chiffre de la popula- 
tion au nombre des électeurs, on constate que 
tes 471 000 suffrages représentent une popula- 
tion de uôo.ooo âmes «u minimum. La stricte 
justice oblige donc à donner à. la Polog-ne un 
territoire d'un seul tenant d-e gâo.ooo habi- 
tants. Tout l'Ouest et tout le Nord étant alle- 
■îtwntis, et tout le Sud — qui comptr; 3ooooo 
àmes —- étant polonais, il faut trouver dans le 
Centre et dans l'Est, c'est-à-dire dans le bas- 
ein minier, un territoire comportant au mini- 
mum une population de 900.000 àmes en majo- 
rité polonaise, ce qui revient à' attribuer à la 
Pologne la plus grande partie du district indus- 
triel, et 1.400.000 habitants resteraient alle- 
mands dans l'ensemble de la Haute-Silésie.. 

La commission interalliée 
a proclamé l'état de siège 

Des désordres se sont produits   . 
Beuthen, ai mars. — La Commission inter- 

alliée à Oppeîn, dans sa proclamation à la po- 
pulation, constate que l'ordre a régné d'une fa- 
çon remarquable pendant toute la durée du 
plébiscite. Mais, actuellement, certains élé- 
ments se sont laissés entraîner à provoquer 
des désordres dans les districts de I'list de_ la 
Haute-Silésie. En conséquence, la Commission 
proclame i'éUt de siège dans les arrondisse- 
ments de Beu*ben-ViUe et Beuthen Gmipagne, 
de Kattowiti-ViHe et Raltowits-Gauip<gne, et de 
Pies s. 
Des provocateurs allemands 

fusillés par les Polonais 
So^nowive, 9* mars. — Hier, pendant la 

r.'-iit. on a entendu ici mie vive fu&iliadt du côté 
die Kerp et de Xfiechowice. centres ouvriers voi- 
sins de Beuthen (Bvtom). Plusieurs terroristes 
aï'emainds avaient Miré d*s coups de feu sur un 

-oortège polonais qui ffeteit te victoire. Les ha- 
bitants exaspérés, •donnèrent l« chasse aux 
malfaiteurs qui s'enfermèrent dans un immeu- 
ble d'où ils lancèrent des grenades sûr le pu- 
blic Après un long siège, obligés d* sortir de 
leur" repaire, lès AUemasuis turent tous__fuaiilés 
par les ouvriers. 

Das. incidents analogues menacent de se pro- 
duire dans la région induistrielle où les Abt- 
mands continuent leurs provocatiions. 

La nouvelle frontière 
Paris. 24 mars. — La Conanission des Affai- 

res étranwères a adopté une résolution disant : 
La Haute-Silesiè a exprimé .sa.voionté II y 

\ lieu, dai»* llntérftt des hehitanls de la Haute- 
ànésie et dé la paix «1 Europe, de procéder 
sans retard t te délimitation prescrite par le 
traité et invitant le. getwernement a provoquer 
d'urcènee la fixation de la froniière entre la 
Poiogne et l'Allemagne en Haute-Silésie, oonfor- 
mément au traité de Versailles. 

Le sacrifice de l'épouse 
« LARCHl-PBETRE » QUI L'IUPOSAIT 

OBLIGEAIT LES FEMMES A CHANGER 
DE MARIS. 
De   curieuses   révélations   nous   arrivent 

de New-York,  touchant la secte des Mor 
rr.ons. 

Il s'est révélé, paralt-il, dans une de leurs 
colonies n;ui .campe en pleine montagne, 
aux environs de « Salf-Lake-City »i un apô- 
tre du nom de Moïse Gudmonson, qui se 
qualifie « archi-prôtre », et prétend avoir 
reçu du Très-Haut de nouvelles révélations. 

En vertu de ces avertissements du ciei. 
Moïse Gudmonson. depuis quelques aimées, 
enjoint à ses ouailles d'échanger leurs fem- 
mes, à son commandement. Il appela cela 
« le sacrifice de l'épouse ». 

: Les dites ouailles, fanatisées .obéissent 
servilement,'et comme les enfants accom- 
pagnent leurs mères et que celles-ci pas- 
sent ainsi indéfiniment d'époux en époux, la 
plus grande confusion finit par régner lou- 
chant l'origine des pauvres petits. 

Malheureusement pour rarchi-préjre, une 
de ses propres femmes, mécontentés, com- 
me beaucoup d'autres, dé cet état de cho- 
ses, s'est enfuie de sa demeure et s est 
plainte aux pasteurs authentiques de la 
secte, lesquels ont excommunié Moïse Gud- 
n.-en$un et ordonné la dispersion de son 
IroapH-iu. 

VN INCENDIAIRE BELGE 
IL A ETE ARRETE A  LILLE 

Les agents de la sûreté de Lille ont arrêté 
hier le nommé Auguste Retels, 37 ans, brique- 
tJer. demeurant rua Emile-Houzé. recherché £>ar 
le Parquet de Courtrai (Belgique;, pour incendie 
criminel  h Beveren-sur-Lys. en novembre  1920 

L'incendiaire, qui est originaire de Dessel- 
ghen\ (Belgi«Tue), sera remis eaire les mains.de- 
là gendarmerie belge. 

Comment se pratique de nos jours la spéculation 
=== honteuse et Illicite sur les loyers ===== 

oooooooooooooo 

— Que.ne naissons-nous, tel le vulgaire 
tscaigot, avec une coonille... un logement 
sur le dos !...-• vr 

Tel  est  le   vœu  qu'émettent chaque jour 
des milliers et desmillieis de locataires du    et lamentations Sut' la bizarrerie des temps 
Nord, en quête depuis des mois, des années ) que nous traversons, 
petil-étre. de l'appartement rêvé, recherché, 
et toujours  introuvable. 

Méconnaissant les textes légaux en vi- 
gueur, il ne songea pas a porter plainte, 
comme il en avait te droit. Json inéoonteii- 
temeut légitime se manifesta en invectives 

Ils sont nombreux aussi, ceux qui,-à l'ins- 
tar de*Diogène, consentiraient, s'ils n'étaient 
«.Larges de famille, à se loger dans un ton- 
neau pour mettre lin. une fois pour toutes," 
à leurs tribulations tiatosaiéies ot intermi- 
nables. C'est que, en vérité, la chasse* au 
logement est ouverte depuis longtemps. Elle 
bat son plecn, et a atteint un degré d'acti- 
vité extraordinaire et moui. 

La cifôsse au logement 
Pour un logement, que ne ferait-on pas 

de nos jout\s '? Un brave citoyen vient-il à 
décéder, ce n'est pas une aftluence, cest 
une ruée de ■< soupirants »> qui se jettent 
vers la maison mort faire, pour prendre la 
place, encore chaude, du défunt. Invariable- 
ment, la même réponse est donnée, d'une 
voix monotone et doctorale, par le con- 
cierge au malheureux quémandeur ; <■ Hélas. 
Monsieur, iiélas ! Madame, trop tard, la 
place est prise !' » 

A quelles conditions ? Seul, le favorisé 
pourrait le dire, s'il osait, mais il arrive 
fréquemment.q«%«ura-rt- honte ^te.dêyoiler 
à « ses » concitoyens, les sacrifices qu'il a 
du accepter pour trouver un abri, si peu 
confortable soit-il. 

Un Lillois, représentant de commerce, 
nous contait dernièrement ses tribulations. 
Elles sont bien typiques, disons-le de suite, 
quoique non inédites. 

L'immeuble qu'il habitait ayant été vendu, 
notification lui fut donnée d'avoir à évacuer 
les locaux qu'il occupait dans un délai de 
trois mois. 

Voilà notre homme parti en chasse. 
Inlassablement, on le voit par les rues de 

la ville. Il s'informe. Il s'enquiert auprès 
des agents, de ses amis. 

Boulevard, de la Liberté, un appartement 
est libre.  Il se précipite. 

Certes, la place n'est pas maJ ! Deux 
chambres, pas trop grandes, mais confor- 
tables, et un cabinet de toilette. C'est suffi- 
sant. 

Combien, Monsieur t 
6.000 francs S 

DES mille et des cents 
Haorèûsemerif. ' Te mur n'étai* pas loin. 

sans quoi* tout porte à croire q-u'dl 'serait 
tombé" à la'renverse. 

Après avoir copieusement agoni le pro- 
priétaire de reproches, voire même d'inju- 
res — et il n'avait pas tort — il poursuit ses 
investigations. 

Quinze jours après, on !ua signale une 
maison Vide à Saint-Maurice. Ce n'est pas 
dans le Centre, c'esl vrai, pense le brave 
représentant, mais j'aurai sans doute de 
meilleures conditions. 

Il hèle une voiture de place, et le voilà 
parti. 

Il inspecte les lieux. C'est tout ce qu'il 
me faut, conclut-il. sa visite terminée. — 
Combien,  Monsieur ? 

— Versez d'abord 4.000 francs, vous le 
saurez ensuite. 

C'était, en quelque sorte. le «- denier à 
Dieu » qu'on lui réclamait. 

Un mois plus tard, il avait enfn trouvé 
l'objet de ses rêves et de ses constantes 
préoccupations. 

Un appartement assez « chic », et pas 
trop cher. Deux mille quatre cent! On 
aurait tort de se plaindre, n'csl-il pas vrai... 
cl cela, à deux pas de la capitule des Flan- 
dres, « La Madeleine, rue de Lille. Oui. 
mais, voilà le «■ hic »>.. — Etes-vous marié, 
Monsieur ? 

— Pas encore. 
— Quand ? 
— Dans  un  mois. 
■— A l'église ? 
— Non, je suis divorcé. 
— Alors, mille regreU», je n'abrite que les 

gens mariés légitimement devant l'autel. 
Que penser de ce raisonnement ridicule ? 

Notre homme ne put que le déplorer. 
Evidemment, le pieux propriétaire était 

dans son droit, mais n'est-ce pas là encore 
un signe bien typique des temps '.... 

La loi doit être appliquée 
Après trois mois de recherches, de nuits 

d'insomnie et de tourments de tous genres, 
par une belle journée -~- ah ! certes, elle 
était belle, celie-là, — le pauvre locataire 
vit la fin de ses tribulations. Rappelant 
l'exclamation dWrchimède : « Eurêka, dit-il, 
à ses amis, jugez de mu joie, j'ai fini par 
trouver ». 

En effet, ses recherches venaient d'être 
couronnées de succès. Il avait trouvé dans 
une de nos principales artères, un appar- 
tement assez spacieux, pour la. modique 
somme de quatre mille huit cents francs. 

La petite aventure que nous venons de 
conter n'est pas un fait unique et particu- 
lier à notre cité. 

Elle se répète, cent fois, mille fois, par 
jour, tant à Lille qu'à Valenciennes ou à 
Cambrai, dans tout le département !... Nous 
vivons en (plein dans i'ère de la « Chasse au 
logement ». Que penseraient nos pères, s'ils 
assistaient à nos tourments ? Si le nombre 
des propriétaires vautours va croissant de 
jour en jour, celui des locataires exploités 
augmente à tout instant. 

Il existe, nous dit-on, une loi qui réprime 
lu spéculation sur les loyers. Que ne l'ap- 
plique-t-on pas ? 

Aux termes de cette loi, les propriétaires 
SçiF^ ne  jieuvenf majorer le»r»foyers. jque__ de 

UN ATTENTAT ANARCHISTE 

40 %. Pourquoi ne pas' ffàiroerles contre- 
venants comme ils le méritent, de même 
que les inconscients, qui se rendent com- 
plices de ces derniers, en satisfaisant leur 
appétit vorace et insatable,-par une suren- 
chère èhomtée ? 

Hélas ! nous fait-on remarquer, un tribu- 
nal spécial ne suffirait pas pour juger la 
masse des profiteurs. 

Profonde erreur! Quelques exemples re- 
tentissants donneraient à réfléchir et porte- 
raient leurs .fruits. 

C'est aux exploités qu'il appartient d'agir 
sans retard et sans merci. 

La totalité des honnêtes gens les soutien- 
nent et il y T»n a encore un bon nombre, 
heureiAsernent ! 

Quant aux Pouvoirs .publics le doute n'est 
pas possible, ils ne manqueront pas de leur 
donner raison. 

Marcel PÔI-A F\T. 
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LE MYi ï£UNC§naE QUERELLES D'ALLEMANDS 

POUF la réhabilitation 
da Lieutenant ffiarty 

LA LIGUE PKS DROITS  DE L'HOMME         
RECLAME   LNE   REPARATION   MORALE 

Parts.  2*  mars.  — La   Ligue des  Droits de 
l'Homme communique la note  suivante : 

M L. Marty. originaire de Prades (Pyrénées- 
Orientales) ancien sergent dans l'armée colonia- 
le. a\ait mérité par son altitude cm feu les ga- 
lons- de sous-lieutenant. Fait prisonnier aux en- 
virons de Verdun, il fut condamné par contuma- 
ce pou-r désertion à l'ennemi. A son retour de 
captivité, le malheureux officier fut si douloureu- 
sement affecté en apprenant sa condamnation 
qu'il dut-être interné a 1 asile de Montpellier 
oi il-est encore en traitement. La Justice rruli- 
tairo a reconnu ?on erreur. Une pension de 
SO-o £r. « été accordée par l'Etat au lieutenant 
Marly. Mais le préjudice moral porté à l'hon- 
neur de sa famille n'est-pas réparé. La, Ligue des 
Droits de l'Homme démande que ta jugement de 
réhabilitation soit affiché pendant un mois à ia 
porte» de -la Mairie de Prades, comme en le fit 
en 1917, pour le jugement de condamnation. 
. —: ;—v   ' +*m   

La paix Russo-Persane 
ELLE  K ETE   SIGNEE   A  MOSCOU 

Bruxelles. 24 murs. — La légation de  Pei-se 
■EHOTWP qw te  fo-aité russo-pensen a été signé 

:'t \i-^->Ti. Le traite prévoit le retrait de& trou- 
ptz russes. 

Une riche et belle Russe 
a été assassinée à Bucarest 

Ses assassins se sont suicidés 
La police de Bucarest s'occupe d'un meur- 

tre qui présente' tous les éléments d'un film 
sensationnel : disparition du corps de la 
victime, suicide du meurtrier présumé et 
d'un de ses principaux complices. 

La victime est une jeune femme russe 
dune grande beauté, épouse divorcée d'un 
riche négociant de Petrograd, remariée à 
u;. ancien membre de la mission économi- 
que ronmaine à Petrograd, M. Spanescu. 

Les époux -viiàaient h KAtbénée-Palace, 
l'hôtel le mieux -côté de Bucarest, et Mme 
Spanescu y étant fort en vue, tant à cause 
de sa beauté remarquable que du grand 
nombre de bijoux de prix qu'elle portait 
ordinairement. Il y a dix jours environ, elle 
sortit pour prendrè-sa leçon d'anglais, ayant 
ses bijoux, comme d'habitude et emportant 
une somme considérable en billets français. 

L'enquête établit qu'une compatriote de 
Mme Spaneseuv Mlle Serban, était venue 
lui dire è l'hôtel qu'une rie ses amies, mem- 
bre du corps de ballet de l'Opéra de Petro- 
grad, venait d'arriver de Moscou et pouvait 
lui donner des nouvelles de sa famille, 
qu'elle n'avait plus vue depuis, son départ 
de Itussie aux premiers jours de la Révo- 
lution. A l'issue de sa leçon. M""* Spanescu 
laissa entendre à son professeur qu'elle 
comptait se rendre à l'adresse donnée, par 
Mlle Serban. Depuis ce moment on perd sa 
trace Mlle Serban rut arrêtée quelques jours 
après: ses deux frères, qui vivaient avec 
elle. avHient disparu dans l'entretemps. 
' Amenée devant le magistrat instructeur, 
Mlle Serban avala un peu de cyanure de 
jiotaaaium, qu'elle avait caché dans sa 
chevelure et mourut quelques minutes après 
sans  avoir donné  aucun  renseignement.  ^ 

Dans la même journée, on arrêtait à la 
gare l'un de ses deux frères qui se disposait 
0 prendre le train pour rejoindre l'autre à 
Kiohineff ' Il affirmànerien connaître du cri- 
me et donna l'adresse de son frère à Kichjneff 
Mais quand la .police voulut arrêter celni ci, 
on le trouva mort, un revolver à côté de 
lui. Avant de se suicider, U avait écrit une 
lettre où il reconnaissait être dmpliqué dan» 
le meurtre de Mme Spanescu. On trouva 
dans la maison, la robe que la victime por- 
tait le jour de sa disparition, son étole de 
zibeline et une jarretière, ainsi qu'un grand 
nombre de coupures-^le journaux étrangers 
se rapportant aux affaires Laadru et Bessa- 
E4bg.       '•'■.'. 

L'essai de Révolution des 
Communistes-nationalistes 

C'est vne manœuvre réactionnaire 
Berlin, 24 mars. i« La série d'attentats 

terroristes qui se sont produits en Allema- 
gne^centrale sont la conséquence de l'in- 
tense et active propagande des « communis- 
tes nationalistes » qui cherchent à déclen- 
cher la Révolution pour aîioutir à une res- 
tauration de la monarchie. Le foyer de la 
conspiration est à Munich. Les détails de 
l'exécution du plan actuel ont été arrêtés 
le 6 mars, à Berfên, par "Esdherich et les 
leaders de !a réaction berlinoise. 

Les partis socialistes majoritaire et mino- 
ritaire, ainsi que les syndicats, ont lancé 
dis proclamations invitant le prolétariat à 
déjouer la manœuvre réactionnaire en con- 
servant le plus grand calme. 

Bien qu'à Hambourg il y eût 30 morts 
et 50 btessés 

Les dépêches parvenues de nombreux 
points de l'Allemagne centrale donnent des 
détails sur les attentats provoqués par les 
communistes. 

C'est ainsi qu'à Halle une manœuvre cri- 
minelle a provoqué le déraillement d'un 
train : il y a eu trois morts et plusieurs 
blessés. 

A Eisloben, la grève générale a été pro- 
clamée et vingt-deux mille ouvriers ont 
cessé, le travail. Des communistes armés 
circulent à travers la ville dans des camions 
automobiles; on signale jusqu'à présent 
huit morts. 

A Dresde, on a tenté de farire sauter le 
Palais de Justice ; il y a quelques blessés 
et des dégâts peu importants. 

A Leipzig, une bombe a été lancée contre 
le tribunal : il n'y a eu que ces dégâts ma- 
tériels. Le tribunal de Freiberg a également 
été détruit en partie. 

A Mansfeld, on compte huit morts. 
A Hambourg, des grèves partielles ont 

éclaté ; des combats ont également eu lieu 
entre les manifestants et la police. 

Le nombre des luég au cours de la jour- 
née dtiier s'élèverait à trente et celui des 
blessés à cinquante. * 

Lé chef communiste Hœlz a été arrêté . 
On mande de Halle que le chef commu- 

niste bien connu Hoe^ ainsi SILUA de ses 4 

Une bombe a été jetée dans 
un Théâtre de Milan 

il y a. plus de 20 morts et un nombre 
considérable de blessés 

Rome, a4 mars. — Hier soir, à .Milan, uns 
bombe a été lancée pendant la représentaAion 
au théâtre Diana. L'explosion, provoquée par 
un engin très puissant, a été formidable. Le 
théâtre a été détruit presque complètement. Il 
est impossible de .décrire la panique qui se 
produisit parmi les spectateurs. Le nombre des 
victimes n'est pa-s encore exactement connu, 
mais il y aurait une vingtaine de morts et 

■u-n nombre considérable de blessés. Toutes les 
ambulances sont encombrées de blessés, dont 
plusieurs sont dans un étal très grave. L'éino- 
-tion est énorme dans 'toute la ville, où le bruit 
de  l'explasion  a etc. .entendu  partout. 

La veille, les ouvriers- de toutes les fabriques . 
avaient fait,  pendant   une  heure,   la  grève "des 
bras  croisés pour  protester contre   l'emprison- 
nement de  Malatesta et des  autres anarchistes 
qui font toujours la grève de la faim.  -- 

Doit-on mpYtV la maiïï-d'fEuyrs 
allemande pour relever nos raines ? 

EX UN KEFERENDLM, L'AISNE 
A EEPONDU « NON» EN MAJORITE 

Laon, ai mars. — La proposition tendant à 
faire effectuer la reconstitution des régions dé- 
vastées par la main-d'œuvre allemande a sou- 
levé une légitime émotion dans le département 
de l'Aisne, en particulier. 

Deux journaux, appartenant d'ailleurs au 
même parti politique, 1' « Aisne » et la « Dé- 
pêche de-l'Aisne » ont, notamment, exposé aux 
sinistrés les ,deux thèses, le premier se décla- 
rant pour, le second contre la proposition Hc-n- 
nessy. 

La « Dépèche de l'Aisne » a organisé un im- 
portant référendum auprès des personnes du dé- 
partement qu'elle a invitées  à  se prononcer. 

Les résultats de cette consultation sont parti- 
culièrement intéressants à enregistrer au lende- 
main de la déclaration de M. Aristide Briand, 
qui exposait à la Chambre que, « sur cette 
question, il faut consulter les populations des 
légion? dévastées ». 

La plupart des personnalités politiques ' se 
sont prudemment abstenues de donner leur avis. 

Seuls, Jes deux députes socialistes ont ré- 
pondu à l'enquête, l'un. Déguise, eu *e décla- 
rant pour Je projet Hennes-sy, l'autre, Binguier, 
en lui donnant une adhésion légèrement atté- 
nuée. 

Deux conseillers généraux se sont prônoneés 
poui 1« projet ; six contre; trois pour une som- 
tion   intermédiaire. 

Parmi les conseillers d'arrondissement» on 
a relevé deux pour, dix contre; quatre membres 
de la Chambre de commerce .se «ont déclarés 
contre, -un sewl pour. 
v Les président* 'des coopératives de rscojrstruc- 
hon se sont partagés en deux "sections égales. 

Les maîtres des grands- centres, également 
consultés, se sont prononcés tous, contre, sauf 
un seul. 

Enfin, les présidents des deux grands groupe- 
ment* politiques du département, la Fédération 
radicale-socialiste et la Fédération socialiste ont 
repousse le projet d'appel à L« main-d'œuvre 
allemande. 

La Chambre a voté la 
des allocations 

aux familles nombreuses 

Baudet l'insultsur a Encore reçu 
une VETIE correction 

UN OFFICIER DEMOBILISE. «^^F r 
GUERRE, S EST SERVI FOUR CELA DE SA 
CANNE. 

Paris. 24 mars. — Cet après-midi, comme M, 
Léon Daudet, sortait de son domiciie, il a été 
interpellé et frappé à coups de canne par un 
ancien fonctionnaire ooiowial, officier démobi- 
lisé, blessé de guerre. M. Pieschi. M. Daudet' 
ayant engagé une lutte aivec son agresseur, des 
agents durent séparer k» combattants, qui fu- 
rent conduits, au poste. 

La Jéùr Eiffel'gagne de l'argent 
Les actionnaires de la Société de la Tour 

Eiffel, réunis en assemblée ordinaire, ont 
approuvé les comptes de l'exercice 1920, se 
soldant par un bénéfice de 429.705 fr. ; ils 
ont décidé de fixer le dividende à 20 fr. par 
action. 

compagnons,   a été arrêté hier,  dans  une 
ville du Hanz. 
L'état de siège civil est décrété en saxe 

Berlin, aâ mai-s: — Le Président d'Empire a, 
cette nuit, en conformité avec l'article 48 de 
la Constitution et eu «ocord avec le Gouverne- 
ment prussien, édicté des prescriptions pour le 
rétablissement de l'ordre public dans les ré- 
gions menacées. Il s'agit de l'état de siège non 
militaire, dans lequel l'administration civile est 
investie d'attributions éteridues. En consé- 
quence, le président suprême de la province 
de Saxe est  nommé commissaire civil. 

La grève s'étend .   £ .„ 
Halle, ai mars. — L'imprimerie du Journal 

« la Lutte de Classes » a été occupée par la 
police de sûreté. Les policiers ont saisi plu- 
sieurs clichés destinés à la publication d'un 
tract incitant, à 4a grève générale. Ce tract a 
néanmoins paru. 

Les travailleurs des fabriques de Langenhau- 
hausen   ont cessé le  travail. 

A Eisleben. la grève s'est étendue aux exploi- 
tations rurales.  Des communistes ont été pré 
posés au maintien de l'ordre. 

A  Geiselthai,  la grève «'étend. 
Le débauchage à Berlin 

Berlin, aâ mars. — Vers midi, une foule de ■ 
5 à 6oo personnes s'est assemblée devant une 
fonderie de Berlin et a. tenté de pénétrer dans 
les ateliers pour contraindre les ouvriers à 
quitter le travail. La police de sûreté a dispersé 
les manifestants, qui se tendirent ensuite par 
groupes isolés devant les- fabriques de la So- 
ciété générale d'Electricité. De forts contingents 
de police les ont dispersés à nouveau. 

Un grand combat 
entre insurgés et policiers 

Berlin, ai mars. — On estime que le centre 
du mouvement insurrectionnel se trouve à Eis- 
leben, où plusieurs milliers d'insurgés armés 
seraient   concentrés. 

Les insurgés ont fait sauter les voies .ferrées 
entre lia II et Eisleben. 

A Leuna, 5o hommes armés gardent les is- 
sues de la ville. 

L'« Eislebener Tageblàtl n annonce qu'un 
contingent de police de sûreté, envoyé en renr 
fort à Eisleben, a été attaqué à la gardé de Ste- 
den par d«s ouvriers armés. Le combat a duré 
jusqu'à 3 heures du matin. Un wagon de mu- J 
ni! ion s destinées à la police a pris feu. Lee I 
iQVSWm û'ôtt* PAS «» jpajaitre. ftujcjufd'jtu»»-     1 

Le cbef de famille recevra j 
760 francs   par  an peur le 
quatrième enfant.   :: 

Paris,   ai mars. — La  séance est ouvert»     • 
9 h. io,  sous  la présidence de'M.  André %B» 
FEVBE. 

M. Lereda est au bane- du gouvernement.  - - 
L'ordre du jour appelle'la suite de îa discua- 

.sion du projet-de- loi tendant^ à accorder d*« 
allocations  aux   laruiies. .nombreuses. .._ 

La Chambre adopte le texte définitif de l'arti- 
cle I, ainsi Conçu : -     •■ 

1. Tout chef de famille de nationalité fr*n- 
çaise, ayant à sa charge plus de trois enfants 
légitimes de moins d« ii ans, reçoit de l'Etat 
une.allocation .aimut-J!; de 36o francs pour le 
quatrième enfant; chaque enfant au delà du qua- 
trième âgé de moins de ii ans donnera droit à 
une allocation supplémentaire' ds 3o francV à 
celle accordée pour-le précédent. Les enfants lé- 
gitimes ou légitimés, qui ont moins de là ans 
ctTjui ne sont-pas personnellement-inscrits *au 
rôle de l'impôt global sur de. revenu entrent 
seuls en li^ne de compte, pour déterminer le 
nembre des enfant* dont fa famille est compo- 
sée, on assimile aux enfants de moins de ii 
ans ceux de moins de 16 ans pour lesquels il 
sera justifié dans des conditions fixées par dé- 
cret, ou qu'il a étï passé un contrat écrit d'ap- 
prentissage ou qu'ils poursuivent des étude» 
ilans des établissements d'enseignements pu- 
blics ou privés. Si le père est décédé ou disparu 
l'allocation est remise à la mère. $♦ le père «t 
la mère sont tous les deux décédés ou 'disparu*, 
l'allocation est remise au  tuteur. 

Â la demande de M. Israël, de MM. Roux, 
Freis«ineiicq et de l'abbé Lemire, la Chambre 
supprime le dernier paragraphe de l'article ie* : 
« En cas de second mariage, les enfants de. 
chaque union forment des catégories distinctes 
pour l'application de k loi ». les auteurs de cet 
iMnendemeiit faisant observer, aux applaudisse- 
ments de la Chambre, que le chef de famille a 
la charge do la totalité des enfants et qu'il.doit 
bénéficier du jer paragraphe de cet article. 

La Chambre adopte l'article 1 qui prévoit que 
ces allocations ne 6* cumuleront pais avec la 
indemnités de fonctionnaires pout enarges de 
famille. -J . 

- Le rapporteur répond à M; Taurines que &• 
fonctionnaires opte:ont ppur les allocations, fcs 
plus avantageuses. L'artic|e a prévoit eri outre 
q:ae les pai-enlô ^inscrits *à -l'impôt global sur 
les revenus, dëdjicHon f*tfe dos charges de fc- 
mille, ne touclieiwat pas les allocations. 

La Chambre adopte les articles suivants qui 
précisent les fortfta^ilés nécessaires pour obtenir 
le paiement d-es allocations. y" 

L'ensemble du) projet ^e loi es* adopté a 
mains levées, à  l'unanimité. 

Les Conférences de M. Caillaux 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'in- 

terpellation de.M: P. Dugueyt, député de l'Isew 
sur les mesures que le genrvernonent compta 
prendre pour éviter le retour des faits a-irxqiiela 
a donné feu la conférence donnée le i5 mars, 
à Grenoble, par M.  Caillaux- 

L'orateur développe son interpellation. 
M. Marc SA.VGNIER réclame pour M. Caillaux 

la liberté de fair» des- conférences, puisque la 
condamnation, dont il a été l'objet ne hii inter- 
dit pas. « La condamnation lui interdit fe sé- 
jour de certains départements ». 

M.  MARRAUD, ministre de  l'Intérieur, «c 
avoir   dit   qu'à   Grenoble,   toutes -tais 
avaient  été prises  pour assurer l'ordre 
déclare : 

.     « L3 Î21 Tk'ailtolise. pagJi reju5ec~* M 
laiiv le i«iiio*t.de faina mtf  iijiiMiiuj|itt. 

.«.JEst-il possibte-4é; »vis«r-Ia.'ïate des 
gions interdites à M. Caillaux, parce que te 
sence y est dangereuse ? Ce travail de ré " 
dit M.  Marraud, est commencé.  Si M.  Caili 
transgresse  ses droits,  le gouvernement 
intervenir   ». 

Après  une  intervention violente de M.  Dau- 
det,  contre   M,   Marraud,  la  clôture  est. 

M. Dugueyt déclare que  les  déetaratiom 
minisire lui donnent satisfaction. 

La séance est ensuite levée. 
Les demandes d'indemnités 

peur dommages de £uerri 
LE DÉLAI  EST  PBOBOGÉ 

Pari5,  ai  mars.  — La séance est ouverte 4 
10 h. 10, sous la présidence de M. R. Péret, 
président. 

La Chambre adopte sans débat le projet da 
.loi relatif à la prorogation du délai imparti par 
la loi du a5 août 1930 pour le dépôt des de- 
mandes d'indemnités des dommages da 
guerre. 

Le régime légal des coopératives 
de reconstruction 

INE  NOUVELLE  LOI LA FIXE 
La Chambre adopte également le projet da 

loi.complétant la loi du  i5 août ioao imitai* 
fixation du régime légal des sociétés coopérati- 
ves de reconstruction. -     '--.-  - ■' 
La Chambre a aussi voté la loi sur 

l'Education physique et la Ré- 
paration Militaire obligatoire; 

Tordre dû jour "appelle la suite de ta dis- 
cussion du projet de loi sur l'éducation physi- 
que et la préparation militaire obligatoires. 

MM. Barthou et Gaston Vidal sont au banc 
du Gouvernement. La Chambre revient i la dis- 
cussion de l'article 8 : « La loi de finance» dé- 
terminera dans quelles conditions les terrains 
et les locaux nécessaires i l'éducation physi- 
que seront mis à la disposition des 
ments  d'enseignement. » 

M.   Marc  Sangnier  propose  et  fait 
sans   opposition,   un   amendement   t-ï 
étendre  le  bénéfice  de cet  article aux 
tions    d'éducation    physique,   sans. diV. 
d'opinion ou de confession religieuse  de * 
qui les dirigent. 

Tous les articles suivants sont adoptés. 
L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, es* 

voté & mains levées-. Les députés de droite e£ 
d'extrème-gauchâ votent contre. 

• — ■»■ 

DEUX assassins belgBs viennsnt dltit 
Versailles,  24 mars. — Au Parquet de^ 

sailles  vient d'être a-visé   que   les da 
triers btUges David, et Demuydt. qus.- 
condamnés le 12 novembre dernier à - 
de mort, par la Cour d'assises de_Seine-< 
viennent d'être  graciés par le W6^!™* lîïiiSl 
République.   Ils avaient a«»assiné, MS^^J^SF- 
volée^ Mme Lempereur. qui habiWfc Bouq»»aw«â. 

Bandit 
ILS EN ONT AUSSI EN ANGLETEBRE 

Londres  24 mars. — Trois hc-njmes 
revolver ont arrêté auioum nui. dais  . 
Park  à   Londres,   un aoto-camion  dans 
se -trouvait un fonctiowtacre du  Sasn 
Pensions   perteur dHioe somme de Z.. 
«terling   \»près avoir sonmié m- ohanmeur 
fonctionnaàre de descendre, ils se sont env- 
de l'at-pent et sont montés djMj^ ta vojtoK> mg_- 

n 

■ 

1 

1 

1 
1 

—-  ^>—-—- *^*~^~ ÉÊÊWÊJ 1 ■ V \k 
^^^ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÉÊÊÊÊÊÊÊÊÊtÊ 

....-.->? 

IMiaMMHHHHHH MdriMi^kMJiMUttâMlBMMÉMHHMMHISHiiliMIiMIlif 


